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T c l è p l i o n o 

LÀ 
Nous avons donne liicr un N u i t s>l rapport 

présenté par l'administration municipale au 
Conseil, au sujet de la reconstruction de l'église 
Saint-Sauveur. 

Noua croyons devoir revenir aujourd'hui sur 
telle importante question et pour en préciser 
les détail», voici, dans son entier, la lettre adres
sée par M. le Préfet du Nord à M. le Mair 
Lilk: 

Lil le , la 30 
Lf Préfet ila Nord à me 

de Li l le , 
ni de rn ie r von» ia*avet fi 
ion* touchant la queelion d< 
i Saint Sauveur . 

. 1*07. 

» J .1 
H fa v 

j église incendiée, a la condil 
remit en échange n 
•a cons t ra t 

rlanliiKi.-.- , 
non il" i • -ii 
'onseil de Ml 

à l'arbitrage du S 
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»quor le \ 

-'Mal pooi I n 

'eplanle e 

-il-,.. -I.n. 

t de* cul tes . 
P a r une M 

tvcoablc pour 

>orte de Louis XIV 

• t rente u rgence , le 
ue la quest ion fi " 
m i t r e de U j u a t i 

silions detim 
i a t tent ion 
Tout d 'à 

f. •• :I«.I.I(I.III 
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Tout d'abord, il est de prinei 

,. doit 

ai te, le 

local pr< 
dam la parois 

nlnUMafa 

I indenim 
t a n t a AM.iW francs est e j 
[ ru t re iltreclDmeat u n e noa 
celle soin me a la dispositif 

L a s s o n h l c e fabricienne <i 
r a g e m e u t , il y aura lien d'el 
I* w i n m o pré<:ilé* d a m sa n 
d o n e . t u e r los t r avaux . 

VOMI aviez émis l 'avis dar 
trac le t e r ra in sur lequel i 

qui ser t a 1a cé lébra t ion du e«lt( 
i Sa in t -Sauveur de L 'I le depu i s l i n 
i pourvue d u t i t r e de c u r e , survenu 
lit év idemment t en i r l ieu p l u s long-

rlwa ou de i 
la F a b r i q u e 

t p r e nd re rot 

p o u r fui p e r m e t t r e 

l e t t re d u 4 mai 
i I , IU . . 

•Tcttea •** 
ju r i sprudence i 
appar t i en t a la 
f i le m e me ; m.T 

JisjjOïei 

aux lois t 

il res te £rev 
lui appa r t ena i t l 'ëgl i* 

qui f r ap ra i ï l'édifice re l ig ieux e t IJ 
l isposer qu ' au t an t que ea dèsaf 
p réa lab lement p rononcée dan 

du Conseil il Eta t est formelle 

SS3'^«£Sth 
i >i ii • • du .• , pour la eons l rncl io 

t e r ra in qui jmi 

itions "t -li* i l o r s q n e la m a n i e r 
u le i r a in s u r lequel e la i l édifie 
Eur pour l ' agrandissement de I' 

teil de fabr ique sur le choix d 

s proposé 

déclassées p rê t de la 
pai t ie des ;i 

, | . ' . 1 I U " M V ! ' ' 

i n 'es t pas a c l n e i i e m e n t a 
la disposition de la Ville, il se t rouve si tué en de
hors de la c i rconscr ipt ion de la paroisse ou tout au 
moins a son ex t rême l imite. P a r su i te , le Conseil de 
fabrique est ton lé h refuser un e m p l a c e m e n t qui 

rel igieux de la po 
lation et qui -Cuil. u r i rn> 
>isi. s'il est ree l le in-u t , connu. 
dehors des l imites do la paroi 
1 semble donc que l 'empla. 
anl t . propose p a r l a fifariqi 

l 'avantage 'le 
. M , 

ta l ibre diapositi 
ana l était bâtie l 'éflis 

o légalem _ . 
p lan l ' ind ique , 

e n t d o s q u e r a 

a l 'accorder , 
ses obl igat ions 

usqu 'e l l e reeon-
i t e r ra in c a r le 

ces hospit . i l iars 

ial pa r t agea i t votre avis et rcl'u-
j pa r t i e d u squa re R u a u l t h la 
nouvel le égl ise , on • 'offrait pas 

icni coni'.-'iiao"*. c 'est-à-dire sut-
pour être affecté à la eonstrue-

ruplacemeut ac tuel dont la i'i-

leriaux res tan t de l e 

ne •online de Cîu.fW i 
qu 'e l le a touchée, cul 
te, ave : le produi t &•< m 
j incendiée p o u r la cott 

ivel édil 
ms prie do soumet l ro ces obsé 

Municipal de, Lille, de vouloir I 

e quinzaine la dé l ibéra t ion irll .rvi 
mne connaissance do cet te décisi 

a r d le devi 
AccevtfM, Mon-i 

slriii 'h-ins pniji 
te Maire , 1' ' de i 

i la p lu ) d i s t ingues . 

P o u r h Préfet d n Nord , 
Le Secré ta i re gênera i dé lègue , 

I) résulte de celle leitre: 
•I- Que le conseil de fabrique rlemanife la re

construction immédiate de l'Kglise, ce qui se 
iiistific par le versement de 430,88.1 francaeiTcc-
lué par les CumpiRnies d'assurances; 

t- Que l'emplacement de l'ancienne église 
Si-Sauveur n'est pns nlisolnmenl réclamé pour 
la recùnslritclion de l'édifice, mais que le con-
•eildc fabrique demande en échange le square 
Ruault. 

3' Et qu'enfin In mnnînpiUilé an veut donner 
librement ni le Maan Ruault, qui répond a des 
•écessilés hygiénique», ni l'ancien emplncemenl 
-le l'Bglisc qui pourrait être utilisé pour i'agrun 
dissemenl de l'hôpital St-Sauveur. 

Eh bien, 1res franchement, nous devons dé. 
clarer qur> dans le cas actuel, la municipalité t 
(ont a fait raison. 

La reconstruction de l'Eglise Saint-Sauveur 
l'impose en vertu des lois concordataires — lois 
tous lesquelles M. le Dr Debierro se courbait 
bief, h la séance du Conseil, tout en les déplo
rant amèrement. 

Nous ferons comme M. Debierre et nous noua 
inclinerons devant une nécessité nettement 
affirmée, mais ce qui nous parait singulier c'esl 
l'eiigence du conseil de fabrique qui entend 
placer la muntcipalilé dcvnnt deux solutions : 

1' Ou la reconstruction de l'Eglise sur l'an
cien emplacement. 

â- Ou la reconslruclion de l'édifice aur le • ' '««r*1 

terrain occupé par teaquare Ruault. 
U question potée en cet terme* n'est «m- n „ < ) e m j i w l , rt a^-

forme ai aux mdiettiona de la loi, ni aux \j ,„.,,„ t»la Haata«*v«4a rtpni 
aentiments de philantropîe dont tout boa conseil, ,u . de^ai waHat da Moai Biaac 
4c MriijiM évit tire animé. 

La loi dit en effet — et nous nous en référons 
aux termes mêmes de ta lettre de M, le Préfet, 
— f*itc la désaffectation du terrain précédem
ment réservé an service du culte, peut être 
accordée par voie d'échange. 

Voilà qui est fort net, mais dans ce cas. la 
ville a toujours le droit d'offrir un autre empla
cement et rien n'indique que le conseil de 
fabrique soit qualifié pour désigner lui-même le 
terrain d'échange. 

La loi ne dit pas : L'échangé d'emplacement 
se fera sur tes indications des desservants on 
du Conseil de Fabrique, mais elle laisse enten
dre qu'une transaction amiable peut intervenir 
entre tes parties en cause. 

Or, la ville propose un terrain ; le Conseil de 
fabrique pense que ce terrain ne convient pas. 
Il faudra chercher autre chose, et ce quelque 
chose on le trouvera certainement, mais co qui 
est inadmissible, c'esl que l'Etat intervienne et 
décrète que si le Conseil municipal ne donne pas 
le square Ruault, l'église sera reconstruite sur 
l'emplacement même qu'elle occupait avant sa 
destruction. 

On semble u 
Nord, de donm 
brique et il no 

Les témoins en justice 
M. Q"«nny fa Beaurepaire, président de 

i IKIIIII r- r d é e •eïu-.: i. d e d é 

peu pressé a la Préft 
satisfaction au Conseil de l'a-
semble qu'avant de poser 

ultimatum de ce genre, il faudrait laisser à 
ville le temps nécessaire pour rechercher 
terrain répondant aux exigences concordaUii 
en même temps qu'aux intérêts bien entendus 
de la population. 

Nous ne'sommes pas suspects Je tendresse 
à l'égard de l'administration collectiviste, niait 
quand elle a raison, par hasard, nous lu 
donnons raison. 

Et dans le cas actuel, le langage tenu par sor 
représentant M. Debierre, nous parait conforme 
à la logique, au bon sens et a l'intérêt de la po 
pulalioo de Saiot-Sauveur. 

Il n'est pas possible de supprimer le square 
Ruault. 

Jadis, feu Alphan, préfet de la Seine, 
du Bois de Boulogne : « Ce bois est le po 
de Paris. * 

bien le square Ruault est le poumon du 
quartier St-Sauveur. 

Il faut laisser a ce quartier populeux et peu 
privilégié, ce coin de verdure. Il y a la une ques
tion d'humanité et la préoccupation da sauve
tage des urnes ne devant point faire abandonner 
celle du sauvetage des existences terrestres, il 
est certain que le conseil de fabrique qui doit 
faire cas de la troisième vertu théologale : ha 
Charité, s'inclinera bien volontiers devant les 
nécessités des préoccupations charitables dont 
le square Ruault est un des éléments. 

Car il j a de la charité à laisser une zone 
air pur a une population digne d'intérêt au 

même litre que les populations des autres 

point de vue, nul doute sue le conseil de 
fabrique ne soit absolument d'accord avec nuus, 

le Conseil municipal et avec tous les habi
tants de Lille. 

Donc, le choix de l'emplacement du square 
Ruault est impossible sous peine de commettre 

i véritable crime de Icxe humanité. 
Abordons maintenant le second point. 

' de l'église Sainl-Sauveur 
iplaccmcnt porterait forcé

ment, fatalement, une nouvelle atteinte aux 
sentiments de phihntropie dont le clercé catho
lique-se sent en toute circonstance, si grande
ment animé. 

I,extension des services hospila'iers de la 
Ile s'impose aujourd'hui plus que jamais, la 

population croissant en nombre d'une façon 
constante. 

L'hôpital St-Sauveur doit être, l'objet d'agran
dissements considérables si on veut le mettre 

nètne de répondre aux nécessités de l'avenir 
et nous parlons d'un «venir très proche. 
Personne, d'ailleurs, ne conteste ce fait. 
3r, nous posons la question : où l'hôpital pour-
l-il trouver, pour l'extension do ses services, 

emplacement plus favorabtc que celui occupé 
aclncllcmcnt par les ruines 'ie l'ancienne église? 

Ici, encore, on doit le reconnaître, une re-
nslntelion sur e terrain do l'édiliee incendié, 

porterait un grave préjudice aux services hespi-
talic 

Et Dieu Ini-mémi 
tion absolue avec li 

inonstralions d'un 

nspirant de la 

e trouverait en conlradie 
idées du Conseil de falin 
geail que les vaines ué 
Lille extérieur puisjenl ja 
les oeuvres de hienl'aisnncé 
arale évangeliquo la p|u 

poser devant la commission d'enquête du Pa
nama, lés journaux qui approuvent cette atti
tude de l'ancien procureur général de Paris, 
affirment qu'il n'y a « aucun moyen de l'obligei 
& répondre, alors même que la commissior 
d'enquête se ferait attribuer tous les pouvoirs 
judiciaires que les plus exaltés de ses membres 
la poussent chaque jour à demander à la Cbai 

• Voilà le droit Indéniable, dit la Liberté, et 
il faudrait en violer les principes les plus tulé-
laires pour exiger d'un citoyen quelconque des 
d<•:•laratiuns qu'il ne voudrait pas faire.» 

Or, il nous souvient parfaitement que des 
journalistes ont été condamnés par des tribu
naux pour avoir invoqué le secret profession 
net et refusé de répondre aux questions qui leui 
étaient posées. 

Ces tribunaux ont donc, en vertu de la ihèse 
soutenue aujourd'hui par un président de cham
bre à la Cour de cassation, violé les principes 
les plus télulaires de notre droit. 

H y a là un point de droit |u'il serait intéres
sant de fixer. 

Élection sénatoriale de la Vendée 
Une élection sénatoriale aura lieu de 

dans le département de la Vendée, à l'effet de 
remplacer M. Biré, monarchiste, décédé. Lesré-

Lublicains auront pour candidat M. Crimaud. 
es réactionnaires devaient avoir deux candi

dats : M. Paul Aulneau, conseiller général 
légitimiste, et M. Leroux, ancien député bona
partiste. Mais un accord s'est fait : les bonapar
tistes l'ont emporté et M. Leroux sera seul 
didat contre M Grimaud 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique Spéciaj 

Conseil des Ministres 
Paris, 10 juillet. - Les ministres se sont réu

nis samedi matin, â l'Elysée, sous la présidence 
de M. Félix Faure. 

La situation en Orient 
M. Rancit aux a fait connaîtra au Conseil l'état 

des négociations relatives au rétablissement de 
la pai • 

la note collective 
des puissances à la Porte 
lecture 

autres chefs dTlal par S. M. le 
Sultan Ahdul llamid, en vue d'obtenir des puis-

de la frontière du Pé-
née, en Thessalie. 

réponse du président de la 
République ont été délibères en Conseil. 
Les réformes fiscales - Une session extra

ordinaire des conseils gônéraax 
; ministres se sont occupés ensuite de la 
ssion des réformes fiscales. Ils ont décidé 

de soumettre au Parlement un projet de loi 
extraordinuire des Cou

la répartition du principal des 

qu'on appelle ta République économ 

nm'i i i isement le plus la rge de la \ 

U . D e a o h a a e l . — On parle toujours do la 

^ n l r i b u l i o n s i n d i r e c t e s . 
L e s Conse i l s g é n é r a u x t i e n d r o n t e 

q u i r e s t e r a c 
oùt. leur 

délibérations lin hi tue lies. M. Cochery déposera 
projet lundi sur le bureau de la Chambre. 

Promotions militaires 
Le général Billot a fait signer les décrets aux 

tcrin-'s desquels sont promus au grade de géné-
-al de division le général de brigade Tarlrat, 

Miimandant le ajàwio de la 7" régiflh, en rem-
hcement dn général SegrcUin, placé dans la 

Le Conc.inl.it, infiniment moins charitable 
que le Très-haut, exigé la reconstruction iinmé-

"ate d'un édifice à la gloire du Christ. 
Courbons nous devant le Concordat, mais 
est il pas possible de le satisfaire, eu même 

temps quels charité divine qui place la blen-
' isance au-dessus des vanités de ce monde ? 

Hei'on^lruisons l'église, mais ne consistons 
s l'Esprit Saint, en élevant h la gloire du 
•ès-llaut, un édifice superbe au détriment de 

la santé d'une population travailleuse et digne 
de tous les intérêts. 

Donc, Messieurs du conseil de fabrique, rt-
meez à priver d'air et do soleil, lo quartier 

Saint-Sauveur et laissez-lui le square Ruault. 
PermeltéJ! aux services hospitaliers de ce coin 
i vieux Lille, de s'agrandir et d'étendre sur 
i large espace, leurs rameaux bienfaisants. 
Cherchez, d'accord avec la ville, un autre 

emplacement pour la reédification de l'église 
Saint-Sauveur (cherchez et vous trouverez, dit 
l'Evangile) et vous aurec plus fait pour la gloire 
de Dieu que si vous lui aviez élevé une pyra-

ide aussi haute que celle de Chéop. 
Demandez plus tôt, sur ce point, l'avis du 
ré de Saint-Sauveur. 

B. LA ORILLIÈRE BSAUCf.ERC 

€d)os et nonttclles 
I alibriirieCaln eCalaoann l 

do MM! AhVfd Bon 
limon, r é c e m m e n t représen té ! 
T h é â t r e National de VOdcc*. 

La Chambre 
Séance du i\> juillet 1807 

L a S é a n c e 
La séance «at ouverte à 2 h. ;Ï0 sous la pré-

dence de M. Brisson, président.-

LU SURVEILLANCE 
des établissements congréganistes 

II. Rambaud. — Les 

V.n " 

•ntî oîi les règles de 

r i t iques , adressées i 
il n'y a pas lieu do 
inspection do ce^ ela-

M . A r g e - i ô a . — Jo p rends 

L ' i n c i d e n t e s t c l o s . 

DEMANDE D E POURSUITES 
c o n t r e a n dépa t t ô 

L'ordre du jour 

U a par-}. 
Le r a p p o r t i 

i d e p u - M M . Sai; 

ici ut refus d'autorisation des 

Les mélasses étrangères 
P a r 388 voix cont re M, la Chaml .M adople I 

rouosil ion de l-ii, re tour du -vsoat, por tan t moditi 

u s e s é t rangères pour la dist i l ler ie) . 

Les fils de laine 
La Ctiambro a-lopto le projet tcn-lant a l 'ex»ensio 

u rég ime de l 'adminsion t empora i re a «ne nonvell 
a tegor ic de Aie de l a ine . 

L'article 49 du code civil 
La Chambre adopte la nropomlion. r . l o u r du S( 

at , modi f ia i t l 'art icle 49 du code civil et pre>.-r 
o n t q u e la cé lébrat ion d o mar iage sera meu t ionn t 
n marge de l 'acla d s naissance s a s époux. 

L A CRISE AGRICOLE 

H. D e a c h a n n T — Peat-oBci'-tfre.Tne 1* silu.iiion ! 

exposée H . Jau rès .-t M prés «noir . ,|« \3 | i<muire 
'le [.a l l r i i jère il y a -i.-ax siècles ' C e l e m t a d é -

M lauré- . dit <in-. l.c petite propr ié té paysanne es t 
entrée ea agonie . Toute* les s ta t is t iques prouvent 
le Conlrairo. I J putilo propr ié té ne décroî t paa et , 
• n ou t re , elle r en fe rme les t e r res les plus produc
t ives. Depuis un siècle, le n o m b r e des p ropr ié ta i res 
a plus (tue doublé . 

Los s.jcislinL's a" i -u«nt les capi tal is tes de s ' ê t re 
empares do la p> tiie p ropr ié té , no tamment dans la 
cu l tur • -11 l.i vi^-ne, do la bel tera»e et dans les do
maines de chasse (.a real i te ne répond pas a n ro-
• " " » . I J cu l tu re do la vigne- l é morcel le da plu* 

propr ié té . En Un, i 

'i d-; a b t » . ma>s il 
La theso des t a s 

sorte de féodalité 
des liai]*, l^mr M 

ta? le morcel lement 
aines de chasse tende 

le de les s u p p r i m e r . 

Bt 4'tbortl a complè tement 

des economi 
les s tat is t iques abso lument faussés qui da 

, - , n M i iriiti ,[i,i ont été utilisées nac des éûon ""' ' 
et par Mielielct qui n 'on t pas vu que leurs 

, p réparé les fondements douteux d u 
de Karl Hacx (Très bien I) 

' ' ' es ne t iennent pas assez c l'Olllpl.» 

_ „ _ . fait nu 
lait produire la te r re h lui . Et d 'une b a n généra le , 
tandis qoa l 'Angle te r re an est encore S p répare r 
sans secousse lo morce l l ement de son sol. On poul 
d i re qne la F rance jouit d 'une s i tuat ion privilégiée, 
'•i la )>iimjni'e d'un p.ij-s et s.i rirltes*» résul tent de 
l 'équil ibre en t re la fr>'£.nde, la moyenne et la petite 

opn.-te. (Applnu-lisseraents). 
H les socialistes, la pet i te p ropr ié té 

existe qu'on t ' iç- i l - . l'm- iluriie;-,., ,.[!,. est p e r d u e . 
«nppiiniee par l 'hypothèque. C'est faux. Qu'ett-cc 

- - ? C e sont souvent des frères, 
pas voulu p a r t a g e r 

l 'hypélhâqi 
tive que d 'un d io i ' 

•ly.in .iv.iiil amassé a n petit peeufe p o u r ' p a y e r 1a 
e r re qu'il acheta j u squ ' au ir~'— 
héque, c'est le c réd i t qn 'oa u n a ion laneur 
t à ion intel l igence. On le voit, l 'hypothèque est 
l i a d é l r e une mal social quand elle n 'excède 

pas toutefois certaines l imites , puisqu'elle, crée les 

D e s c h a n e l comba t le- a rgument* de M 

M. J a u r è s 

doue que le créanci 
J - ' r i t i e r s q u i n 'o 

pour qu'el le rappe 
" ' ' q u e dai 

': (total 

davantage . Un seul la 
itres n 'est représen ta 
i s qui manquai 
jcufe p o u r pa 
nier sou. Celte 

d i s c o u r s . 
La seconde 
phique, a été traitée dans une toute 

M. Deschanel a pu s'y livrer davantage à 

du 
, de -I 

possession et 
liWe éohangists dans les villes et sa clieuiela 

protîèclioonisle de ta campagne. 
Puis, après on courl arrêt sur la question de 

penihiiou. l'orateur prend à partie nettement 

e. Il partie positi 

lie, plus générale, plus philo-

tempérament cl mettre 
réelles qualités d'orateur. Dans ta péroraison 
surtout, qui est la glorification du paysan de 

:e, il s'est élevé aux sommets les plus se-
de l'éloquence, anasi le dépulé d'Kun>-et-
a-t-il été l'objet d'une vérit-ible ovation, 

quand il est descendu de la tribune. Pendant 
prés de cinq minutes les bravos partis de la 
droite extrême jusqu'aux confins de la gauche 

attendait 
Les deus idées 

i.elle r j qu 'une proplié 

tion d u sol et la suppreasio 
du dividende. Que devient a lors 

ictanl f Un s imple usuf ru i t ie r . Le Mal i 

lorte qaa 7 c 'es t l 'ant ique rictron d u dro i t ba rba re , d u 
droi t léodal qui servit de base a l 'absolut isme royal , 

n j a m a i s , dans 1 histoire des mvili-
été individuel le n'a é té pins éae r -

_ . l iquéeet g a r a n t i e que p a r l e s t ro is 
i Révolut ion. On a, p o u r souteni r le 

, Mais quo faisait donc la Ré*< 
les b iens des 

biene des 
m, é tant donné la 

. une peine seve re . mais légitime 
poin ,j< •, !-i :••< -!• le-.: majésta l Viis applaudisse-

tents). J ' a i d i t que la Révolu t ion n e fot j a m a i s so-
•ili-te. .Si, l'epeii-iant, il y a eu u n e heure ou le so
i n ! , r:'est sous le Direetoir», a v e Rahotil'. •!<• vons 
li iléja dît quo vous ne remont iez qu'il cet h o m m e . 
.Y- .iiipl.-i'ulrw.ii U N a u . 'entre. — Exclamal ioni 

M . J a u r è s h a u s s e l e s é p a u l e s . 

M . D e s c h a n e l . - Et , renia m r o u v r e do la Ré-
•-'•ii:oii, f]u•• viMiletit ni-ith'-Ni i.. jila,.•• les so.-ialistes, 
e sait-on î Ils ne peuvent le d i r e . - U t e r r e b qui 

la cu l t i ve , i E t puis r ien que des phrases confuses 
issenl en t re elles, » chaque ins tant , apercevoii 
r a i r e , la spoliation, la violence «t la haine 

(Applaudissement-; prolonge^). Si j 'en crois le d is 

l lenrs d u s. 

onicmes). Il y 

en posséder 
ent cela f V r 

de convoitises songe 
r»il naltt ' 
iipill.lU-li 

sctnhle-t-il, paye lo mémo 
ail. (Ri res et. ,. 

ea l a f Vra imen t , après 

i n i t r • l ' i inpoii 

O n e •: pria 
Il y , 

les dirigera r Ce s 

• IM c. 
, . l i l (ce 

de colères 
• a i les sat isfaire. (Nou-
la p l u p a r t des bancs) . 

agr icoles* Qui 

Ittt*. C e " fut u a 
I H o i r n i . ' 
' Ta fut r tper ience on Algéi 

r>sastro, enac-un comptan t st 
.il;iii.ii«scnv!nts), pe r sonne 

M D e s c h a n e l — C'ztl chose g rave d'agitéi 
u s e un grand pa)s et do por te r à la I n h i 

puthoscs mal déiiiii-s et. -l'ol)s,:ur-M otiauohcs, capr i -
:es.|.i I imurn i s t inn . (Applandissernents répétés) . 

H . D a s c a a n e l o ïs î i i ino easu . to la tact ique fin 
iloyce par les so, l i l i s t es , il les suit do congrès ei 
iiii^rè». do Marseille a Brfurt , \ Di |nn, ci lan 

rçsu luuL du d.; u- d exp rop r i e r le paysan sans l'cffa 

A la politiqu.-! socialiste, conclnt M D e i c h l 

a d 'au t res devoirs quo celui d ' a s su re r 
. . . . l a paix. Lo P a r l e m e n t doi t faire aboulif 

le- lois qui a i lcn-knt t rop liiiii;teinf.i, a l léger la pro-

1 i.li céments ) il y ; 
' '!r"l ' i 
' . ' t V i i ! 

• •• -lents). 
M . D e s c h a n e l — I « socialisme attend tout de 

, elèvà et anobl i t les h o m m e s . A la forumlt 
e de la g u e r r e des classes, l 'association l ibre 

la l ' ins t rument de la revendicat ion agricole 
On dit que les syndicats sont des n ids de p r o p n é -

ures. C'est faux, c'est la démocra t ie r u r a l e qu i ~ 
il représen tée ; les g ros p rop r i eUj re s y sont 1 

l ime minor i té , • jeulem-n! • 
îles et , pour les be*oms d« tonr causé , ils l'a 
nt. (Vif* applaudisse méa t s . ) 
I.'as*.ociif.oa l ibre tne ra l 'association forcé?. Elle 

nera le contre ra i son du social isme. 
Ce oue h paysan frsncsis aiSM dans la t e r r e , e «st 

a I ce rpi d y « mis de lui m ê m e , ce que I n a a * * i « s • 
' — ' TIIS et c>*t p o u r eato que r a y o n n i sur la gtohe 

ttél idéal . Le p a j s a de F i a n c e s a a v t r * d ' an 

b a r b a r e l a m e idéaliste de U F r a n c e . 
(Appiaudi«*euicnt* répè tes ) . 

Vote du discours 
M. Deschanel, de retour à son banc, est vive

ment félicité de toutes parts. L'affichage de son 
discours est demandé et ordonné. (Apsdaudis-
menls.) 

On met à la mite des Interpellations inscrites 
une interpellation de M. Herteaux sur fa situa' 
tion des employés de chemin de fer, une autre 
de M. Thierry-Canes sur l'attitude du préfet du 
Gers vis-à-ris des municipalités des communes 
inondées. 

La séance est levée a S h. 00. 

Physionomie de la Chambre 
Les grands ténors de la Chambre sont commi 

ceux de '.'Opéra. Chacun d'eux a son public spé
cial qui se dispute les places quand le nom de 
l'artiste favori brille en vedette sur l'affiche. Le 
public qui a snivi pendant trois samedis le dis
cours de M. Jaurès était composé en majorité 
de fervents de In doctrine socialiste. Celui qui 
est venu aujourd'hui pour entendre M, Descha
nel était plus mondain, plus élégant. A voir les 
jolies femmes dont les fraîches toilettes frou
froutaient dans les tribunes, on se serait cru à 
la Comédie française no soir d'abonnement ou 
dans un salon diplomatique. 

C'est devant une assistance ultra-parisienne 
nue le jeune orateur modéré a pris la parole. 
Toujours correct, toujours tiré à quatre épin
gles aussi bien dans sa tanne que dans la forme 
oratoire qu'il donne à sa pensée, U- Deschanel 
a retrouvé auprès des centres le succès qu'il 
obtient chaque lois qu'il aborde la tribune. 

M. Deschanel, a réfuté dans un discours très-
bien fait, très soigneusement composé, toutes 
les théories exposées par M. Jaurès. Il s'est ap-

la fausseté dea conceptions 
du député du Tarn ea matière de socialisme 
agraire. Les chiffres qu'il a produit, les docu
ments qu'il a cités et commentés étaient fort 

peuvent in téresser en quoi que ce soi t le secre t p ro -

H Q u e t m a y d e B e a u r e p a i r e . — Si vous poeea 
ss quest ions ie me re t i re . Vous m ' i a t e r r o j - e m s 
mime ancien p r o c u r e u r gênera i , je ne r é p o n d r a i 

M. Deschanel 
toutes les 

tendaient vers lui. Cest alors que 
U. de llrandmaison a demandé l'affichage, qui 

voté par les trois quarts de la Chambre. 
M. Dejeante, en réaeinae. à eeUe manif.'^ation 
si flatteuse, a rèclsMtve la asjhne faveur pour lo 

. c t l u • lui 

Chambre , investie d 'an pou< 
uns ne pouvez donc pas d i re que vous ne r épondre* 
is avant de savoir les qoesUons qui v o n s t r o a t 
-agai 
M Q u e s n a y de B « * u r e p a i r « . — J e ne ripo*~ 
ai pas. J ' e s t ime que mon devoir est de m* ta i re . 
U . • a i l é . — D-ra t re* mag i s t r a t s on t r é p o n d s 
m pas sur le* affaires e n cou r t , n a i s s u r l eu r 
aniére de procéder . 

M Q u e s n a y d e B e a u r e p a i ; 

i la p récéden te 

r eg re t t e a m è r e m e n t d 'ê t re venu, l e d e m a n d e 

principe de la séparation de* pouvoirs et «H * 

H. v - i a V — ' u ° c o m m i n i o a * d o n n e acte ù 
Quesnay de Beaurepa i r e qu'i l a refusé do répond 
son* connaît rt les ques t ions qui devaient lui f 
p n e e s , et qu'i l a refuse d ' en tendre e n ques t ions . 

" . Qneenty de Beaurepa i re se r e t i r e . 

DISCUSSION SUR L'ATTITUDE 

la fiMiiraissiiiii i lYipfo 
SUR LE P A N A M A 

t a Commission executive 
La Commission executive réunie ce matin a 

décidé de nommer deux rapporteurs pour l'af
faire Dupas-Artoo : H. Rouanet fera un rapport 
—- la mission de Dupas, ses voyages, ses eotre-

avec Artoo à l'étranger. M. de Ramel fera 
rapport sur les conditions dans lesquelles 

fajt le procès correctionnel intenté à " 
Dupas l'an dernier. 

MM. Rouanet et de Ramel se joindront 
président et au vice-président in la 

Poursuites contre des journaux 
On lit dans les journaux officieux du soir : 
« Plusieurs journaux ayant publié des docu-
ents figurant dans les dossiers communiqués 
la commission d'enquête sur to Panami 

parquet a décidé d'exercer des poursuites cq 
ces journaux, et il a chargé M. Berlulus d 

Le juge a entendu cet après-midi les gé
rants dea journaux en question, a 

Une lettre de Cornélius Herz 
Au début de la séance de la commission d'e 

quête, M. Vailé a donné lecture do la lettre si 
d'Angleterre ei qui est adrf 
membres de la commisse 

d'enquête. 

Mes» 
Permet te!-moi 

T a n i e r v i l l e - B o a r a e n j o n t b ' I -uJk-l. 

e Fa .1 

o absolue qu i 

a m o n d e entic 
li la nouvel le con 

--
per ieou l ion m o n u m e n t a l e 

iquéte a v é r i t a b l e -

honneur 

•pager d ' honneur h faire o b t e n i r q< 
nlète soit enfin r e n d u e , j e suis prê t t li 

l'aire conna î t ra c i quo j e sais sur les affaires dont 

Je vous p r ie , mons ieu r le prés ident , ain<i qi 

vouloir bien vous r endro ofnViolleineot auprès d e 
moi k Tanke rv i l l e -Houmcmouth aiin de recuei l l i 

danco à ma disposi t ion, ainsi que je l 'ai o l le r t ei 

Dans ces cond i t ions , m a î t r e m o n é ta t de sanl 

I!M|IO iti.in et | irai j u squ ' au bout pour la c a u t a d 

Vcj i l l e i , e tc . 

Cornélius lleni. 

Ajoutons qu'on a élevé certains doutes a 
sein de la commission sur i'autliencile de cettre 
lettre. 

Un commissaire n rappelé q»e la nouvelle 
élé donnée il y a quelques mois que Cornélit 
lien avait quitté Taiikcrnllc-Housc pour gagner 
les Etats-Unis, 

Pourtant M. Viviani dit qu'il avait reçu la 
visite d'un M. Scott, habitant Paris, qui lui a 
déclaré être l'agent de Cornélius lier?, «t lui a 
remis une copie de la lettre en question. 

M. Viviani propose d'enlendre M. Scott. Le 
président de la 

_ .étrangères de faire rechercher en An
gleterre si la lettre est authentique. Kn même 
temps on va contrôler avec les Wre-i qui sont 
dans lé dovsier 'le 1 instruction sfin ée constater 
Vil j à similitude de ii|natur«. 

Le rapport Dupas disparu 
M VàUet annonce ensuite que le mm,••• ra

de J intérieur, auquel on avait réclamé ie rap
port Dupas, en date du I> janvier 1893, a ré
pondu que le dossier avait été transmis au mi
nistre de la justice et qu'ultérieurement, les re
cherches faites sur ce point, notamment par 
M. Léon Bourgeois, sont restées sans résultat, 

M Clapot dit qu'il faudrait demander à Do
pas le douole de ce rapport. H doit en avoir 
conservé copie. 

M Henri Blanc tait observer que ce que r<-
mettrait M. Dupas n'aurait aucune valeur car il 
pourrait rédiger les notes qu'il voudrait. 

M. Plichon dit qu'il faudrait demander an 
ministère des finances d'inviter M. Soinourv, 
ancien directeur de la sûreté générale, actuel
lement trésorier-payeur général à la Réunion, à 
dire ca qu'est devenu ce rapport, d'autant plus 
que M. Soirtoury, dans ses interrogatoires, a dé
claré que Je rapport Dupas lui a été rendu. 

La commission sUtuera ultérieurement sur 
cette question. 

Elle décide de c 
pour jeudi. 

DÉCLARATION 
de M Quesnay de Beaurepaire 

nvoquer M.Georges Thiélu 

M. 0< 
fait la déclaration suivante 

Je rappelle que je n'ai pas le droit de dêposeï 

y de Beaurepaire, ensuite introduit 

pas le 
permet t r e de j u s t 

j convoqué par l'iu-

oas dépeser . Le mi-

3f. T a B à . 

On ee 
ion. Je 

pourquo i . H . P r m e t a 

Après son départ une discuasio 

H 

,.„. 
a."-

engage. 
T h é o p h i l e 

D o u m e r i / u e 

n U | l a * m e m e . 
j e ee n i a s e 

G o u j o n . — M. 

— U. Qaosnay d 
it pa* p r en d re 1 
refusé de s'asseoir 
il a subsidia i re me 

des | 

rjasan 

l i - au r 

M l 

T d 
pair 

t ajoat ( | U 

toyens j u r i d i q u e s qui l 'eia péchai en t de parl-
U . B e r n r d (Ain). - Nodr - • — 

vue M. Quesnay de Beaureu 
oint un t r i ' iuual p o u r d i scu te r 

B e r a r d (Ain)._— Nods n'avons p a s à d i scu te r 

discutei 
M. Quesr 

-èorie pu isqu ' i l a permis fe 

- Si M. Quesnay de Beau , 
e o d r e les que i ' - on - île la 

m..•!• pourquoi il oe reuoa-

- fe rpî-relle par-
ms a M OuusuSlJ 

iurcpaira de dire pourquoi il ; 

liËliil 
qui l 'ont d é t e r m i n é à n» p a s d é p o t e r devant la cein-

H . G n y o t D e s s a i g n e ajoute eu s 'adressant h 
M H. Biamv . Voue a n s e x p r . m e u n rettret . e e s t 

M . H , B l a n c . — M.u-; j ' u re t i re ma projiosi-

M . V i v i a n i — Il est ladtspenaabla que la c o n » 

d ' appréc ie r mora lement I a t t i tude <le M. (Juesnay d a 
Beaurepa i re *i nous aceaptons sans p ro tes t e r cet te 
a l t i t u d e ; nous perdrons tout MOV «a p r a t i q u e d 'en
tendre des témoins qui * '»hr i té ra ient tou» d e n i è m 
l a t l i l u d ; des magis t ra ts p o u r faim connue lui La 
sceret professionnel n'est, en ce ca«. q u ' n n p re iex ta 
de la pa r t de M. Qnesna j de Beaurepa i r e . 

en i rc les quest ions posées, nous aur ions été l e . m-e-
m i e r s h a d m e t t r e que snr les ques t ions j ad icu i i -ea . 
le secret professionnel pouvait ê t r e invoque. 

Dans a a e interpel la t ion récente , le garde d e s 
eceaux ss t venu expl iquer a I* t r ibune pourquoi u n 

la C o a f 
mis i ioa et .-et h o m m e refoe t de p a r l e r . 

M . B a a a e J appuie les observat ions de M. Vivîaa i . 
Le garde des sceaux, dit i l , ea persnetUnt * la (toat> 
mist ioa d e faire venir des map*,r»U l ' i a v n l i l d ' n a a 
véri table délégation Nous devoa* e toawader r o m -
munica l ion des deux r s n p o i t s adreseés p a r M Quaa> 
nay de Beaurepa i re , an g a r d e d n seeeux, • • e u t d a 
ranger fe en tendre lee gardue des «eeaux a n 
lépoqa», U. Pbilippoa n rallia fe eetH prs#sss*. 

' at. H . Blanc — *• Q****} *« iViuv^swlf» 
n ' e U i t pas deleguo par le ga r . l - des sceaux, U au> 

If. Oujot Dessafme »v«al wr sas Basasse 
lions Brexsuvaii*. 

Conc.inl.it

